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8. Prie le Secretaire general et l'Administrateur du 
Programme des Nations Unies pour le developpement 
de rendre compte a l'Assemblee generale Jors de sa 
vingt-neuvieme session, par l'intermediaire d~ Conseil 
d'administration du Programme et du Conse1l econo
mique et social, des progres realises dans l'application 
de 1a presente resolution. 
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3126 (XXVIII). Rapports du Conseil d'adminis• 
tration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement 

L'Assemblee generale 

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Con
sei,l d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement sur ses quinzieme86 et seizieme36 

sessions; 
2. Prend acte egalement des observations faites par 

les delegations au cours de l'examen de ces rapports. 
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3127 (XXVIII). Aide alimentaire multilaterale 

L' Assemblee generale 

Prend acte avec satisfaction du rapport interimaire37 

presente par le Comite intergouvernemental ONU/ 
FAQ du Programme alimentaire mondial sur l'applfoa
tion des recommandations contenues dans son rapport, 
paru en 1970, concernant l'aide alimentaire et les pro
blemes connexes pendant fa deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement. 
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3128 (X.XVIII). Conference-Exposition 
des Nations Unies sur les etahlissements humains 

L'Assemblee generate, 
Rappe/ant sa decision, contenue dans la resolution 

3001 (XXVII) du 15 M,eembre 1972, de tenir une 
Conference-Exposition des Nations Unies sur les eta
blissements humains, 

Notant l'importance et le degre de priorite accordes 
aux problemes des etablissements humains par la Con
ference des Nations Unies sur l'environnement, reunk 
a Stockholm du 5 au 16 ju.in 197218, 

Notant en outre le plein 1appui exprime en faveu: de 
la Conference-Exposition par le Comitf de l'habitation, 
de la construction et de la iplanification lors de sa 

85 Documents otficiels du Conseil economiquc et social, cin
quante-ci11quieme session, Supplement n° 2 (E/5256). 

36 Ibid., Supplement n° 2A (E/5365/Rev.J ). 
ar WFP /IGC: 23/20. Tra!mnis aux membres du O.mseil 

ec.onomique et social par une note du Secretaire general 
(E/5318/Add.l). 

38 Voir Rapport de la Conference de.I' Nations Unies sur 
l'environr4emenr (publication des Nation,~ l,nies, numero de 
vcnte: F.73.ILA.14), 

huitieme session, tenue a Geneve en octobre 1973, et 
les remarques du Comite oonceroant la Conference
Exposition ainsi que son offre de mettre a la disposition 
de celle-ci ses connaissances techniques89, 

Ayant examine les recommandations formulees par 
le Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement a sa premiere session•0, 

faisant suite au rapport etabli par le Secretaire gen6-
ral41 en application de la resolution 3001 (XXVII) de 
I' Assemblee generale et au rapport de la reunion d'ex
perts tenue a Vancouver (Canada) du 8 au 12 mai 
197342

, ainsi que les remarques y afferentes du Conseil 
economique et social43, 

Soulignant l'urgente necessite d'une action prompte 
et coordonnee de la part des membres de la commu
naute internationale pour sauvegarder et ameliorer la 
quaJite de la vie dans les etablissements humains, 
compte tenu de !'acceleration de l'urbanisation dans le 
monde, qui est souvent accompagnee d'un exode rural, 

Tenant compte de !'importance que presente pour 
l'ensemble des objectifs de la Strategic internationale du 
developpement pour la deuxieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement44 l'amelioration de ia 
qualite de la vie dans Jes ·etablissements humains des 
pays en voie de developpement comme element essen
tiel du processus du developpement, 

Se f elicit ant de la collaboration active du Programme 
des Nations Unies pour '1'environnement et du Centre 
de !'habitation, de la construction et de la plani.fication 
a !'occasion de la preparation detaille,e de la Confe
rence-Exposition, 

Priant le Secretaire general de tenir compte, dans le 
cadre des preparatifs de la Conference-Exposition, des 
resultats et des recommandations d'autres conferences 
internationales, notamment de fa Conference mondiale 
de la population, qui doit se reunir en 1974, 

1. Decide que la Conferenc.e-Exposition des Na
tions Unies sur Jes etablissements humains aura lieu a 
Vancouver (Canada) du 31 mai au 11 juin 1976; 

2. Approuve d'une maniere generale les recom
mandati.ons faites par le Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement 
concernant les buts, les objectifs et le mode de finan
cement de fa Conference-Exposition; 

3. Affi,rme que fa Conference-Exposition devrait 
avoir comme principal objcctif de constituer un moyen 
pratiquc pour echanger, a partir d'un vaste ensemble 
de donnecs mesologigues et autres, des informations 
quant aux solutions ,1 apporter aux problemes des 
etablissements humains, qui puissent mener a !'adop
tion de lignes de conduite et de m;;sures par les gou
ve:rnements et ks organisaticm. intcrnationales; 

4. Prie le Secretaire general d'assumer J'entiere 
responsahilite de la Conference-Exposition, en tenant 

31, Voir Documents officiels du Consei/ economique et social, 
cinquante-sixieme session, Supplement no 2 (E/5447). 

40 Documents o(ficiels de l'AssemNce genera!e, vingt-huitiime 
se.•sion, Supplement n° 25 (A.19025), annexe I, decision 4 (I). 

41 UNEPIGC/6 et Add.l 
42 Pour le rapport du Directeur executif sur la reunion 

d'experts, voir UNEP/GC/L.:1. 
•la Vo.ir Dornmmrs Dfjicit:ls de r Assemblee ghrerale, vingt

iwitiem,, session, Supplt'mau ,, 0 3 (A/9003). chap. XIII. Voir 
egalement E/AC6/SR.666. 
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compte des opinions exprimees au cours des delibera
tions du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement lors de sa pre
miere session; 

5. Cree un Comite preparatoire de la Conference
Exposition des Nations Unies sur les etablissements 
humains, charge de conseiller Je Secretaire general, 
compose de representants hautement qualifies designes 
par les gouvemements des Etats Membres suivants : 
Allemagne (Republique federale d'), Argentine, Aus
tralie, Autriche, Bresil, Burundi, Canada, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Egypte, Equateur, Etats-Unis 
d' Amerique, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Gha
na, Grece, Haute-Volta, Hongrie, lode, Indonesie, Irak, 
Iran, Italie, Jamaique, Japon, Jordanie, Kenya, 
Malaisie, Mexique, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Pays
Bas, Philippines, Republique ruabe libyenne, Repu
blique arabe syrienne, Republique centrafricaine, 
R6publique democratique allemande, Republique Domi
nicaine, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du 
Nord, Sierra Leone, Suede, Tchecoslovaquie, Thai
lande, Trinite-et-Tobago, Turquie, Union des Repu
bliques socialistes sovietiques, Uruguay, Yougoslavie, 
Zaire et Zambie; 

6. Prie le Secretaire general d'etablir immediate
ment un secretariat de conference reduit en faisant 
appel aux ressources des organismes des Nations Unies, 
notamment a celles du Secretariat du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement et du Departe
ment des affaires economiques et sociales, et de nom
mer le plus tot possible un secretaire general, qui ren
dra compte par l'intermediaire du Directeur executif 
du Programme des Nations Unies pour l'environnement 
et sera appele a travaiUer en etroite collaboration avec 
le Secretaire general adjoint aux affaires economiques 
et sociales, les secretaires executifs des commissions 
econorniques regionales et les chefs de secretariat des 
institutions &pecialisees; 

7. Invite les institutions spedalisees, l'Agence in
temationale de l'energie atomique et les commissions 
economiques regionales a collaborer etroitement avec 
le Secretaire general en vue de la preparation de la 
Conference-Exposition et, selon qu'il conviendra, a 
aider le Cornite preparatoire dans sa tache, afin d'etre 
pleinement en mesure d'avoir part aux resultats de la 
Conference-Exposition et a la suite qui y sera donnee; 

8. Invite instamment les organisations intergouver
nementales et non gouvemementales interessees a pre
ter toute !'assistance possible pour la preparation de la 
Conference-Exposition; 

9. Prie le Secretaire general et les commissions 
economiques regionales de prendre, en collaboration 
avec le Comite preparatoire, ks mesures necessaire}s 
dans le cadre de la preparation de la Conference-Expo
sition afin de signaler a l'attention de tous la nature 
et l'importance relative des problemes des etablisse
ments humains; 

10. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generale, lors de ses vingt-neuvieme et tren-
1lieme sessions, pair l'intermediaire du Conseil d'adrni
nistration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, de brefs rapports sur l'etat d'avance
ment des travaux. 
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3129 (XXVIII). Cooperation daila le domaine de 
l'environnement en matiere de reasourcea 
naturelles partagees par deux on pluaieura 
Etats 

L' Assemblee generale, 

Reaf]irmant les principes 21, 22 et 24 de la Decla
ration de fa Conference des Nations Unies sur l'envi
ronnement45, reunie a Stockholm du 5 au 16 juin 
1972, 

Rappelant ses resolutions 2995 (XXVII), 2996 
(XXVII) et 2997 (XXVII) du 15 decembre 1972, 
ayant trait respectivement a fa cooperation entre les 
Etats dans le domaine de l'environnement, a la respon
sabilite intemationale des Etats en ce qui conceme 
l'environnement et a la creation du Conseil d'adrni
nistration du Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement, 

Reaf]irmant le devoir qu'a Ja communaute interna
tiona,le d'entreprendre une action pour sauvegarder et 
ameliorer l'environnement et, en particulier, la neces
site d'une cooperation internationale continue a cette 
fin, 

Convaincue de l'utilite de poursuivre dans le domaine 
de l'environnement !'elaboration de normes intema
tionales propres a permettre Ja .realisation de ces 
objectifs, 

Prenant note avec satisfaction de l'importJante De
claration econornique adoptee par fa quatrieme Con
ference des chefs d'Etat ou de gouvemement des pays 
non alignes, ireunie a Alger du 5 au 9 septembre 
1973411, 

Consciente de l'importance et de l'urgence d'assurer 
la conservation et J'exploitation des ressources natu
relles partagees entre deux ou plusieurs Etats au moyen 
d'un systeme efficace de cooperation, ainsi qu'il ressort 
de Ja Declaration economique d' Alger susmentionnee, 

1. Estime qu'il est necessaire d'assurer une coope
ration efficace entre les pays grace a l'etablissement 
de normes intemationales adequates relatives a la con
servation et a !'exploitation harmonieuse des ressources 
naturelles communes a deux ou plusieurs Etats dans 
le cadre des relations normales qui existent entre eux; 

2. Estime egalement que ia cooperation entre les 
pays se partageant de telles ressources naturelles et 
interesses a leur exploitation doit etre developpee sur 
la base d'un systeme d'information et de consultations 
pr~alables, dans le cadre des relations normales qui 
existent entre eux; 

3. Prie le Conseil d'adrninistration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement, dans l'exer
cice du role qui lui a ete con.fie par l' Assemblee gene
riale dans son mandat et qui consiste a promouvoir la 
cooperation internationale, de tenir dfunent compte des 
paragraphes ci-dessus et de faire rapport sur les me
sures adoptees en vue de leur application; 

4. Demande aux Etats Membres, dans le cadre de 
leurs relations mutuelles, de tenir ,pleinement compte 
des dispositions de la presente resolution. 
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45 Voir Rapport de la Conference des Nations Unie8 sur 
l'environnement (publication des Nations Unies, num6ro do 
vente: F.73.11.A.14), chap. Jer. 

46 A/9330, p. 77. 


